
EMPLOI-QUÉBEC

Si vous êtes une personne immigrante ou appartenant à une 
minorité visible et que vous avez besoin d’aide pour acquérir 
une première expérience de travail dans votre domaine au 
Québec, vous pourriez être admissible au Programme d’aide 
à l’intégration des immigrants et des minorités visibles en 
emploi (PRIIME), une aide pour mettre en valeur votre 
candidature auprès d’un employeur potentiel.

L’employeur pourrait recevoir une subvention couvrant certaines 
dépenses liées à votre embauche. Au besoin, l’aide financière peut  
couvrir des frais de formation ou d’accompagnement pour vous aider  
à bien vous intégrer dans votre nouveau milieu de travail.

Le PRIIME

Qui est admissible ?

Pour être admissible, vous devez :

	 avoir obtenu la résidence permanente 
	 depuis moins de cinq ans ou appartenir 
	 à une minorité visible (naissance au Canada  
	 ou à l’étranger);

	 ne pas avoir d’expérience dans votre métier 
	 ou votre profession au Canada ou  
	 aux États-Unis. 

Quelles sont les  
conditions ?

	 La subvention versée à l’employeur doit vous 
	 permettre d’accéder à un emploi durable. 

	 L’emploi doit être lié à votre domaine 
	 de compétence. 

	 Sauf exception, l’emploi visé doit compter 
	 au moins 30 heures de travail par semaine. 

	 Généralement, la subvention ne peut pas 
	 dépasser 30 semaines, mais elle peut 
	 se prolonger jusqu’à un maximum  
	 de 52 semaines si des circonstances  
	 particulières le justifient.

Programme d’aide à l’intégration  
des immigrants et des minorités visibles en emploi



comment faire ?

Vous devez d’abord rencontrer une agente ou  
un agent du centre local d’emploi pour une 
évaluation de vos besoins. Cette évaluation 
permettra de déterminer si le Programme d’aide  
à l’intégration des immigrants et des minorités 
visibles en emploi (PRIIME) est la solution la plus 
appropriée pour vous aider à obtenir un emploi. 

Dans certains cas, une lettre d’admissibilité au 
PRIIME pourra vous être remise pour faciliter votre 
recherche d’emploi. 

Par la suite, une entente de subvention pourra être 
signée avec votre employeur, pourvu que ce 
dernier et l’emploi visé répondent à certaines 
conditions d’admissibilité.

des questions ?

Pour plus de renseignements, composez  
le 1 888 643-4721 ou rendez-vous au centre 
local d’emploi de votre région.

Pour savoir où se trouve le centre local  
d’emploi le plus près de chez vous, visitez 
emploiquebec.gouv.qc.ca ou composez 
le 1 888 643-4721. Le site emploiquebec.gouv.qc.ca 
contient un localisateur permettant de situer tous 
les centres locaux d’emploi du Québec par code 
postal ou par région. 

F-
24

39
 (2

01
1-

06
)

NOTES

Le PRIIME est offert par Emploi-Québec en collaboration avec le ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles et 
Investissement Québec.

MISE EN GARDE
Le présent document d’information générale n’a aucune valeur juridique.


